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Train d’ordonnances agricoles 2020 : ouverture de la procédure de consultation 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Le nombre relativement restreint de modifications pour la révision actuelle est à saluer. La 
volonté de simplification administrative doit être poursuivie de manière concrète, cet objectif 
n’ayant pas été atteint jusqu’à présent. Il convient de viser une administration simple, tant pour 
les bénéficiaires que pour les cantons chargés de l’application dès l’élaboration des mesures. 
Il est également important de travailler dans la continuité et la stabilité sachant que chaque 
modification de bases légales génère d’importants coûts de mise en place ainsi que des 
inquiétudes dans les milieux concernés. 
 
Les adaptations de l’ordonnance relative aux AOC-IGP renforcent la compatibilité de la 
législation suisse avec celle de l’UE avec laquelle un accord de reconnaissance mutuelle est 
en vigueur. Les modifications proposées font suite aux expériences rencontrées dans la 
pratique et permettent de faciliter la mise en œuvre de la législation des AOP-IGP. 
 
Les modifications proposées en matière de produits phytosanitaires permettront à la 
Confédération une meilleure réactivité lorsqu’une substance se révèle être problématique 
alors qu’elle est déjà en circulation. Les ajustements proposés permettront notamment une 
meilleure compréhension des directives. 
 
Nous soutenons le principe visant à ce qu'à l'avenir, les suppléments pour le lait transformé 
en fromage et de non-ensilage soient directement versés aux producteurs, tout en veillant à 
ce que cela n’exerce pas une pression sur le prix du lait. 
 
Le financement des mesures proposées doit être assuré. Dans le cadre des procédures 
budgétaires, il est important que le Conseil fédéral respecte les montants du crédit cadre 
accepté par le parlement. Les mesures récurrentes d’économie des dernières années nous 
préoccupent alors que les contraintes posées à l’agriculture en matière de compétitivité, 
d’anticipation des effets du changement climatique ou de défis liés à la digitalisation 
s’accroissent. L’agriculture suisse doit pouvoir investir, que ce soit au niveau des exploitations 
agricoles ou des projets collectifs, et les moyens nécessaires sont donc à maintenir, voire à 
augmenter. 
 
 
En dernier lieu et toujours en matière de financement, il n’est pas admissible que la 
Confédération institue des mesures nouvelles et charge les cantons de les appliquer sans en 
assurer le financement. Un système de contribution aux cantons destiné à couvrir les frais 
administratifs engendrés par les mesures fédérales imposées aux cantons devrait être mis en 
place. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le conseiller fédéral, l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 4 mai 2020 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 


















































